
Fil des négociations législatives

- Conseil de l’Union européenne

21 novembre 2022 : Première réunion interministérielle pour la négociation des
modifications législatives sur les trois premiers chapitres de la directive.
23 novembre 2022 : Deuxième réunion interministérielle pour la négociation des
modifications législatives des chapitres suivants de la directive et du règlement.
24 novembre 2022 : Sélection collégiale des modifications législatives.

À venir :
28 novembre 2022 : Publication des positions papers des ministres des États membres.
30 novembre 2022 : Date limite d’envoi des dernières modifications législatives à la
présidence.
5 décembre 2022 (entre 16h10 et 19h) : Second trilogue organisée par la présidence du
Conseil qui se tiendra en salle du Conseil.

- Commission européenne

18 novembre 2022 : Publication de la proposition de directive et de règlement sur les normes
Euro VII/7.

À venir :
30 novembre 2022 : Conférence de presse de la Présidence de la Commission européenne.

- Parlement européen

22 novembre 2022 : Audition des stakeholders par la Présidence de la commission
parlementaire ENVI.
23 novembre 2022 : Réunion de négociation sur les amendements proposés par les députés
européens.
25 novembre 2022 : Café-débat des députés européens avec les stakeholders.

À venir :
28 novembre 2022 : Publication des positions papers des eurodéputés.
30 novembre 2022 : Envoi des propositions d’amendements à la présidence du Parlement
européen.
3 décembre 2022 (entre 8h30 et 12h30) : Premier trilogue organisé par la présidence du
Parlement européen et qui se tiendra en salle du Conseil.
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